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Selon vos croyances religieuses, discutez de votre décision
avec un dirigeant spirituel de votre communauté.

Remettez la carte d’avis de donneur à vos proches. Il est
extrêmement important que vous leur parliez de votre
décision longtemps à l’avance afin que, le moment venu,
ils puissent respecter vos volontés.

Si vous avez décidé de faire don de vos organes et tissus…
Remplissez la carte de donneur et placez-la dans votre
portefeuille avec vos cartes d’identité.

Votre décision peut changer des vies.

Pour en savoir plus sur le don d’organes,
veuillez consulter notre site Web - www.organdonations.ca

ou composez le 1-866-394-4946

L’Association canadienne
de greffes et de 

dons d’organes

Pour vous inscrire comme Donneur d’organes et de tissus,
veuillez vous renseigner au sujet des plus récentes
pratiques à cet égard auprès du ministère de la Santé de
votre province ou territoire. Vous pouvez aussi choisir de
signer une carte de donneur et de la conserver dans votre
portefeuille lorsque vous voyagez à l’extérieur de votre
province. Veuillez informer vos proches de vos intentions
en matière de don d’organes et de tissus.

- Alberta, Territoires du Nord-ouest, Nouvelle-Écosse et Nunavut
: signez une carte de donneur en présence d’un témoin, conservez-
la dans votre portefeuille et vérifiez l’information à cet égard sur votre
carte santé. - Colombie-Britannique : inscrivez-vous au registre des
donneurs d’organes de la Colombie-Britannique. - Yukon, signez une
carte de donneur, inscrivez-vous au registre des donneurs d’organes
du Yukon et vérifiez l’information à cet égard sur votre carte santé. –
Nouveau-Brunswick : signez une carte de donneur en présence
d’un témoin; vous pouvez vous inscrire auprès de l’assurance-maladie.
- Manitoba et Terre-Neuve-et-Labrador : signez une carte de
donneur en présence d’un témoin et conservez-la dans votre
portefeuille; vérifiez l’information à cet égard sur votre permis de
conduire et, à Terre-Neuve-et-Labrador, vérifiez l’information
concernant le programme O.P.E.N.  – Ontario : signez une carte de
donneur en présence d’un témoin et conservez-la dans votre
portefeuille; inscrivez-vous comme donneur auprès du ministère de
la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario par l’intermédiaire
du Réseau Trillium pour le don de vie. – Île-du-Prince-Édouard :
vérifiez l’information liée au consentement sur votre carte santé et
votre permis de conduire et préparez une directive relative aux soins
de santé. – Québec : vérifiez l’information sur votre carte d’assurance-
maladie. – Saskatchewan : une carte de donneur et un autocollant
reprennent les données figurant sur votre carte santé.
Les instructions pour s’inscrire comme donneur peuvent changer sans
préavis. Veuillez consulter l’information à ce sujet auprès du ministère
de la Santé de votre province ou territoire.


